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APRÈS ART. PREMIER N° 1

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 janvier 2026 

RELANCER LES INVESTISSEMENTS DANS LE SECTEUR DE L’HYDROÉLECTRICITÉ 
POUR CONTRIBUER À LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - (N° 2405)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 1

présenté par
 M. Tavel,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 

Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 

M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 

M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, Mme Trouvé et 

M. Vannier

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe comme objectif le développement des installations hydroélectriques afin 
d’atteindre une puissance installée d’au moins 28,7 gigawatts en 2035.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit que la nation se fixe comme objectif le développement des 
installations hydroélectriques afin d'atteindre une puissance installée d’au moins 28,7 gigawatts en 
2035.

La programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) n'ayant toujours pas été publiée par le 
Gouvernement, cet amendement vise ainsi à donner de la visibilité aux investissements nécessaires 
dans la filière. Il reprend les chiffres de la dernière PPE mise en consultation.


